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DESTINATAIRES :  
Tous les gestionnaires 
Tous les employés des catégories 1 (FIQ), 2 et 3 (CSN) et 4 (APTS) 

EXPÉDITEUR : Geneviève Dubé, chef de service – Dotation interne  

DATE : 14 janvier 2021 

OBJET : Affichage partiel de postes – Février 2021 

 
En raison de la pandémie causée par la COVID-19, nous devons assurer la stabilité des 
ressources dans chacun des services.  Conséquemment, l’affichage de postes prévu du 18 
février au 5 mars 2021 sera maintenu partiellement.  
 
Les postes exclus de l’affichage sont : 

 Catégorie 1 (FIQ) : tous les postes 

 Catégorie 2 (CSN) : tous les titres d’emploi travaillant en proximité auprès des usagers 
ou travaillant sur une unité de soins en proximité 

 Catégorie 4 (APTS) : tous les titres d’emploi travaillant auprès des usagers, sauf 
l’imagerie médicale et la médecine nucléaire puisque les mouvements de personnel se 
font qu’à l’interne, sans impact pour les autres services. 

 
Par ailleurs, les listes de candidatures des postes avec désistements ne seront pas 
poursuivies pour le moment. 
 
Vous comprendrez que ces mesures visent à éviter un mouvement de masse de notre 
personnel durant une période très critique.  De plus, le service de la dotation interne 
suspendra la majorité de ses activités pour prêter main-forte aux activités rattachées à la 
pandémie, notamment l’embauche du personnel et la vaccination. 
 
Nous rappelons que les postes qui nécessitent de tests de sélection qui doivent se faire en 
présence sont suspendus jusqu’à nouvel ordre.  Des mesures exceptionnelles sont 
considérées pour certains postes avec impact direct auprès de l’usager. 
 
Enfin, vous recevrez le tableau des postes pouvant aller à l’affichage dans la journée du 
vendredi 15 janvier. 
 
Bien que les directions ont été parties prenantes pour arriver à cette situation de 
compromis, nous comprenons que certains employés pourront regretter cette décision 
prise, mais nous osons espérer qu’ils la comprendront compte tenu du contexte particulier 
actuel. 
 


